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la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

24



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00019

06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00019 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00019 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00019 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

27



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00020

06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00020 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00020 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00020 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00024

06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté fixant

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00024 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00024 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00024 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

33



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00025

13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00025 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00025 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00025 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

36



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00026

13 ATUP UDM & DAD MARSEILLE 08 Arrêté fixant

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00026 - 13 ATUP UDM & DAD MARSEILLE 08 Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00026 - 13 ATUP UDM & DAD MARSEILLE 08 Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00026 - 13 ATUP UDM & DAD MARSEILLE 08 Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

39



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00027

13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE

ACTIPOLE 12  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00027 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12  Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00027 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12  Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00027 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12  Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00028

13 CCV VALMANTE Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00028 - 13 CCV VALMANTE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00028 - 13 CCV VALMANTE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00028 - 13 CCV VALMANTE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

45



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00037

13 CLINIQUE AXIUM Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00037 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00037 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00037 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00038

13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00038 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00038 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00038 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

51



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00039

13 CLINIQUE CHANTECLER Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00039 - 13 CLINIQUE CHANTECLER Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00039 - 13 CLINIQUE CHANTECLER Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00039 - 13 CLINIQUE CHANTECLER Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00029

13 CLINIQUE DE MARTIGUES  Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00029 - 13 CLINIQUE DE MARTIGUES  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00029 - 13 CLINIQUE DE MARTIGUES  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00029 - 13 CLINIQUE DE MARTIGUES  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

57



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00030

13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00030 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00030 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00030 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00031

13 CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00031 - 13 CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00031 - 13 CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00031 - 13 CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

63



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00040

13 CLINIQUE JUGE Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00040 - 13 CLINIQUE JUGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00040 - 13 CLINIQUE JUGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00040 - 13 CLINIQUE JUGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00032

13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00032 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00032 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00032 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00033

13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00033 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00033 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00033 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

72



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00023

13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00023 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00023 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00023 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

75



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00034

13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00034 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00034 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00034 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00035

13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00035 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00035 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00035 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

81



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00036

13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00036 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00036 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00036 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00041

13 GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00041 - 13 GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00041 - 13 GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00041 - 13 GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

87



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00042

13 HAD BDR EST Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00042 - 13 HAD BDR EST Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00042 - 13 HAD BDR EST Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00042 - 13 HAD BDR EST Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00043

13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00043 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00043 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00043 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

93



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00044

13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00044 - 13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00044 - 13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00044 - 13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

96



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00136

83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00136 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00136 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00136 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00136 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

100



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00137

83 CLINIQUE SAINTE THERESE Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00137 - 83 CLINIQUE SAINTE THERESE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00137 - 83 CLINIQUE SAINTE THERESE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00137 - 83 CLINIQUE SAINTE THERESE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00137 - 83 CLINIQUE SAINTE THERESE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

104



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00138

83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00138 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00138 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00138 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00138 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

108



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00132

83 SSR CV LA CHENEVIERE Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00132 - 83 SSR CV LA CHENEVIERE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

109



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00132 - 83 SSR CV LA CHENEVIERE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00132 - 83 SSR CV LA CHENEVIERE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00132 - 83 SSR CV LA CHENEVIERE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

112



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00135

84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C4 Bis modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00135 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00135 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

114



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00135 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux
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missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023
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